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Editorial 

Dans la douceur estivale qui prend de plus en plus des allures de rentrée, la Nationale se prépare tranquillement. Nous 
appliquerons bien évidemment les règles sanitaires nécessaires, ce qui ne nous empêchera pas de passer un week-end dans la 
bonne humeur.

Vous recevrez toutes les informations nécessaires la semaine précédant la manifestation.

Vous trouverez au fil des pages le portrait de nos juges.

Nous nous faisons aussi l’écho d’une enquête santé réalisée aux USA sur le Mastiff et vous verrez que cela réserve quelques 
surprises.

Merci à Karen Park  du MCOA qui a bien voulu répondre à nos questions.

Vous trouverez également des informations d’intérêt général.

Merci à ceux qui ont envoyé des photos  qui ont permis d’illustrer le bulletin.

A bientôt à La Ferté Imbault  !

Anne-Marie Class



Les juges de notre Nationale 



Colette, tous les exposants Mastiff et 
Bullmastiff la connaissent , c’est notre 
Secrétaire Générale.

Ce que tout le monde ne sait pas, c’est 
qu’elle a avec son mari Jean-Luc, élevé des 
Bullmastiffs sous l’affixe des Portes du 
Morvan. Elle a également eu des Mastiffs. 

Elle a beaucoup de cordes à son arc et de 
nombreuses passions qui vont du Patchwork 
à la dentelle en passant par la vièle. 

Portrait de juge : Colette Bouchard



Portrait de juge Marila Makomaski

Maria Makomaski est Docteur Vétérinaire, Spécialiste en Chirurgie Canine. 

Elle est membre du Club Français du Rottweiler depuis 1983, de 2008 à 2019 vice-Présidente 

puis Présidente de l'Union Française pour le Rottweiler, déléguée française pour 

l'International Fédération of Rottweiler friends (IFR), membre de la Commission d’Elevage de 

la SCC.

Elle a grandi dans le milieu des animaux et très tôt s’est intéressée à l'éthologie et au 

comportement animal. A ses débuts, son intérêt pour les chiens était surtout l'éducation et 

elle a commencé par apprendre quelques numéros du cirque à …son teckel. Plus tard, elle a  

pratiqué l’Obéissance et l’IGP avec des Bergers Allemands. À la fin de l'année 1970, elle a 

découvert le Rottweiler, une race peu connue à l’époque, donc elle est devenue utilisatrice 

et éleveuse.



Portrait de juge : Wolfgang Brückner (Autriche)

« J’ai eu mon premier Bullmastiff en 1983, il venait de lignées sud-africaines et a 

vécu presque jusqu’à 15 ans. Son tempérament était exactement ce que je 

recherchais. J’ai alors cherché une chienne et eu ma première portée en 1993. 

J’ai depuis ce temps élevé 22  portées de Bullmastiffs sous l’affixe 

« Muazanbluuza ».

En 2000, je suis devenu président du Molosser Club Autrichien. Depuis 2002, je 

suis juge international pour 13 races molossoïdes. 

De 2010 à 2018, j’ai été membre du comité du Kennel Club Autrichien.

A côté des chiens, ma seconde passion est ma profession, je suis sculpteur.

J’ai toujours été sportif et j’ai la même vision pour les chiens aussi bien en 

matière d’élevage qu’en tant que juge de sélectionner des chiens fonctionnels et 

en bonne santé. »



Date de clôture des engagements : 31 aout 

Les inscriptions se font en ligne sur SCC expo https://www.sccexpo.fr/

Et si vous n’y arrivez pas, n’hésitez pas à prendre contact avec nous :

isalyne.demuynck@orange.fr - téléphone 06 81 97 27 54 

Amclass@aol.com – téléphone 06 07 50 46 39

Nous vous aiderons … 

https://www.sccexpo.fr/
mailto:isalyne.demuynck@orange.fr
mailto:Amclass@aol.com


On tourne à la Nationale 

Une vidéo va être tournée à la 
Nationale.

Sauf si vous ne désirez pas que 
votre chien apparaisse, merci de 
faciliter la tache du cinéaste s’il 
vous sollicite avec votre chien !





USA : enquête 
santé chez le 
Mastiff

Etude longévité chez le Mastiff effectué par le club MCOA aux Etats-Unis 
par Kay Stivason 114 chiens en total ; dont 67 stérilisés ou castrés. Pour 
les chiens castrés/ stérilisés : Sur la 1ère place de cause de décès: cancer 
(38%) Sur la 2ème place de cause de décès: l´age (20%) Pour les chiens 
intacts: Sur la 1ère place: l´age (26%) sur la 2ème place: cancer (22%) 
Pour tous les deux : l´ostéosarcome est le type de cancer sur la 1ère place 
(49%), après le lymphome (14%) C´est prouvé, qu´il y en a une corrélation 
entre l'âge de castration/ stérilisation et l´ostéosarcome. 15 Mastiffs qui 
sont décédés suite d´un Ostéosarcome. 

15 Mastiffs (sujets castrés ou stérilisés) sont décédés d´un Ostéosarcome. 
Ces sujets avaient été pour 9 stérilisés avant 1 an,  1 de moins de 2 ans, 1 
de moins de 3 ans, 2 de moins de 4 ans et 2 de moins de 6 ans.

Traduction Corrina Reich





Types de cancers rencontrés chez le Mastiff dans l’étude 



Causes de décès chez les chiens stérilisés



Causes de décès chez les chiens complets



e

Résultats totaux 



Quelques informations en provenance des 
USA  Anne-Marie Class

Un grand merci à Karen Park du Mastiff Club Of America pour ces 
informations.

Dans un prochain bulletin, nous essaierons d’avoir des renseignements sur le 
Bullmastiff aux USA.

Chiffre de naissances pour le Mastiff pour 2019
1313 portées enregistrées et 3601 chiens enregistrés, ce qui correspond à 
plus de chiots. Aux Etats-Unis, ce sont les portées qui sont enregistrées et les 
chiens sont enregistrés ou pas par les acquéreurs et non par l’éleveur. Cela 
correspond environ à 5 à 6000 chiots annuels.

Le chiffre est en baisse par rapport à 2017 où il était de 1546 portées



Quelques informations en provenance des 
USA  Anne-Marie Class

Combien de tests de santé sont 
effectués aux USA ?

Contrairement à une idée reçue, le 
nombre de chiens testés n’est pas très 
important. C’est une information que 
Karen Park nous avait déjà  donnée lors 
du congrès mondial en 2017.

Il s’agit des tests enregistrés à l’OFA et 
concernant les chiens nés en 2017.

Un total de 217 chiens a subi en 2019, 
des tests santé divers de façon officielle 
enregistré par l’OFA

160 pour les hanches
148 pour les coudes
121 pour le cœur 
69 pour les yeux
Thyroïde 41

La technique du Penn Hipped est très 
peu utilisée chez le Mastiff.



Quelques informations en provenance des 
USA  Anne-Marie Class

Pour ce qui concerne les tests génétiques dont nous avons abondamment parlé dans le bulletin et dont nous avons montré 
les avantages et les limites, les informations données par Karen sont très intéressantes. 

En ce qui concerne la cystinurie, Le Docteur Henthorn qui travaille avec le laboratoire qui depuis 30 ans fait des recherches 
sur cette maladie, n’a pas encore répondu, donc à suivre. J’avais demandé le nombre de chiens directement concernés par la 
maladie, c’est-à-dire les chiens atteints avec calculs etc…

Pour ce qui concerne la myélopathie dégénérative, maladie gravissime quand elle existe dans une race, aucun cas n’a jamais 
été répertorié aux USA.

Selon le Docteur Ambre Courtin, 8 % des Mastiffs seraient porteurs de ce gène muté, identifié pour causer des myélopathies 
dégénératives dans certaines races mais …. Rien n’indique que chez le Mastiff, ce gène cause la maladie. C’est bien le 
problème ! En tous cas, pour le moment, on ne peut pas considérer que c’est un problème d’actualité dans la race.

Il existe un test génétique, très en vogue à l’heure actuelle si on en croit les publications sur la toile.

Vous savez que nous cherchons toujours à vous donner des informations fiables cynotechniquement et scientifiquement 
donc nous continuons l’enquête. 

Deux hypothèses : soit ce gène muté ne cause pas la maladie chez le Mastiff, soit, la maladie atteignant le vieil âge, nos 
chiens pourraient être atteints s’il vivaient comme de plus petites races au-delà de 15 ans. Je n’en vois pas d’autres.



Jouets solides pour nos chiens 

On peut   mettre des friandises à 
l’intérieur et c’est vraiment 
résistant  



• 1 Le besoin de renifler de 
nouvelles odeurs, rencontrer des 
humains ou d’autres animaux pour 
rester un animal de bonne 
compagnie.

• 2 Lui donner une bonne éducation. 
S’il n’est pas habitué à rencontrer 
des situations inhabituelles, cela 
risque d’être difficile de le sortir 
quand c’est nécessaire 

• 3 Le besoin de se défouler, c’est 
indispensable pour son bien-être. 
Une promenade en liberté est sans 
égal pour l’équilibre du chien, pas 
forcément tous les jours si on 
habite en zone urbaine mais 
régulièrement une fois par 
semaine par exemple.

• 4 La rencontre avec les vélos, 
voitures, camions, bruits divers … 
Toutes situations qui peuvent le 
mettre mal à l’aide s’il n’est pas 
habitué.

• 5 Lui apprendre à croiser ses 
congénères. Il est normal qu’il 
aboie après quand il est chez lui 
derrière sa clôture. En terrain 
neutre, les choses se passent plus 
sereinement. Le contact n’est pas 
forcément indispensable mais cela 
lui apprendra que ses congénères 
ne sont pas une menace.

Les 10 (bonnes) raisons de promener son chien



Les 10 (bonnes) raisons de promener son chien

• 6 Le chien qui fait sa promenade 
quotidienne est calme à la 
maison et cela évite les bêtises 
faites parce qu’il n’a pas eu 
l’occasion de se dépenser.

• 7 Votre chien a besoin de vous, 
de votre contact, de votre 
relation, vivre à côté de vous ne 
lui suffit pas. Quand vous le 
promenez, vous vous occupez de 
lui.

• 8 C’est excellent pour sa santé 
physique et mentale. Cela répond 
à un besoin vital de notre chien 

• 9 Le jardin, si grand soit-il ne lui 
suffit pas, vous pouvez constater 
que nos chiens, très proches de 
l’humain, ne prennent pas 
d’exercice tout seuls.

• 10 La promenade est l’occasion 
d’éduquer son chien à avoir un 
bon rappel (friandises dans la 
poche), lui apprendre à ne pas 
tirer en laisse (idem friandises). 
On peut aussi se servir d’un jouet 
que vous n’utiliserez que pour la 
promenade



Education positive dans la joie

Nous avons beaucoup parlé de récompenser 
le chien avec des friandises, des caresses, des 
compliments, chaque fois qu’il fait ce qu’on 
lui demande ou pour gratifier une attitude 
que nous souhaitons.

On ne pense pas toujours qu’il est aussi 
bénéfique de faire les séances d’éducation 
dans la joie (bruyante) et la bonne humeur. 

La récompense peut aussi être un jouet qu’on 
ne sort que pour l’apprentissage, balle avec 
un lacet, corde et autre objet facile à attraper 
en gueule pour le chien. Vous jouez avec lui, 
vous le laissez gagner, tout cela entrecoupé 
de quelques exercices d’obéissance (assis, 
pas bouger, etc… )



L’offre Génomique de la Centrale Canine : qu’est-ce que c’est ?

Nouvelle technique d’analyse génétique proposée par la Centrale 
Canine depuis 2019, les tests génomiques permettent d’obtenir, en 
une seule fois, un maximum de données sur le code génétique de 
votre chien : couleur de robe, traits morphologiques, mais 
également les maladies héréditaires pertinentes pour sa race. Alors 
qu’il était auparavant nécessaire de faire un prélèvement par 
maladie à dépister, désormais tout se fait en un prélèvement 
unique.

La liste des tests qui sont effectués pour chaque chien dépend de la 
race de celui-ci : c’est ce qu’on appelle le pack génomique. La 
Société Centrale Canine et sa Commission Scientifique se sont en 
effet associées avec les clubs de race pour déterminer les dépistages 
à effectuer en fonction des maladies à surveiller pour chaque race 
de chien.

Cette formule « tout-en-un », plus rapide et plus économique que 
les prélèvement ADN classiques, est une avancée majeure en 
matière de santé et d’élevage, car une fois ce test génomique 
effectué pour votre chien, vous serez fixé sur le patrimoine 

génétique de votre reproducteur pour tous les traits connus à 
l’heure actuelle !

Pour en savoir plus sur comment passer une commande 
génomique, rendez-vous ici : https://www.centrale-
canine.fr/actualites/loffre-genomique-de-la-centrale-canine

Nous vous proposerons début septembre un webinaire (conférence 
en ligne) en partenariat avec Royal Canin et avec l’intervention du 
Dr Lucie Chevallier pour vous aider à comprendre et interpréter les 
résultats génomiques en se focalisant sur les tests de couleurs de 
robe. Invitation à venir par mail.

Docteur Ambre Jaraud-Courtin

https://www.centrale-canine.fr/actualites/loffre-genomique-de-la-centrale-canine


Lancement de l’expérimentation de la télémédecine vétérinaire en France
par le Docteur Ambre Jaraud-Courtin SCC

Depuis le 7 mai 2020, la pratique de la télémédecine vétérinaire 

est autorisée en France par le Décret n°2020-

526 : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORF

TEXT000041849984&dateTexte=20200602.

Il s’agit en réalité d’une expérimentation qui durera un peu plus 

d’un an. Au terme de cette expérimentation, il sera demandé à la 

communauté vétérinaire de se prononcer afin de conclure au 

maintien ou non de cette nouvelle méthode d’exercice de la 

médecine des animaux en France. Alors en quoi cela consiste-t-il ? 

Et comment la télémédecine pourrait-elle modifier notre façon de 

soigner nos chiens ?

D’ores et déjà autorisée dans plusieurs pays dont le Canada, 

l’Australie ou la Nouvelle-Zélande, d’autres pays comme le 

Royaume-Uni, l’Espagne ou l’Italie ont pris des mesures 

transitoires en faveur de la télémédecine durant la période de 

confinement.

– La téléassistance permet au praticien d’être aidé par un 

confrère, à distance, pour la réalisation d’un acte médical.

– La régulation médicale, enfin, permet que le propriétaire de 
l’animal soit orienté par le vétérinaire, de manière à lui assurer 
de la conduite à tenir en situation d’urgence.

En aucun cas ces actes ne doivent compromettre la santé de 
l’animal, c’est notamment pourquoi les échanges avec le 
propriétaire dans le contexte de la téléconsultation ne sont 
autorisés que par l’intermédiaire de vidéos.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849984&dateTexte=20200602


Il demeure bien sûr impossible pour le vétérinaire d’effectuer 

nombre d’actes médicaux, et en particulier, la prescription de 

certains médicaments comme les antibiotiques n’est pas possible 

en télémédecine (cette prescription devant nécessairement faire 

suite à l’analyse d’un prélèvement).

Il est à noter que les actes effectués en télémédecine seront 

soumis à honoraires. Afin de savoir si la mutuelle de votre animal 

prendra en charge les frais vétérinaires de télémédecine, il s’agira 

bien sûr de vous renseigner auprès de votre assureur. Cependant 

les consultations en télémédecine, autant qu’en présentiel, 

pourront faire l’objet de remboursements.

Reflet d’une évolution sociétale, l’ouverture de la profession 

vétérinaire à la télémédecine présente plusieurs avantages, et en 

particulier de garantir une meilleure qualité de suivi de l’animal. 

Outre le renforcement de la relation entre le vétérinaire et le 

propriétaire de l’animal, la possibilité pour le praticien d’observer 

l’animal dans son environnement constitue également un des 

atouts majeurs du lancement de l’expérimentation de la 

télémédecine vétérinaire en France. Certaines craintes ont 

néanmoins été formulées par les vétérinaires interrogés, 

notamment la crainte de ne plus être en mesure d’exercer 

correctement ou le fait d’être confronté à des difficultés 

techniques liées aux nouvelles technologies. C’est pourquoi, au 

terme de ces quelques mois d’expérimentation, les vétérinaires 

référents ayant testé cette nouvelle façon d’exercer, 

complémentaire de leur exercice habituel de la médecine, se 

prononceront auprès de l’Ordre des Vétérinaires afin de conclure 

sur le maintien ou non de la télémédecine en France.

Lancement de l’expérimentation de la télémédecine vétérinaire en France
par le Docteur Ambre Jaraud-Courtin SCC



Lancement de l’expérimentation de la télémédecine vétérinaire en France
par le Docteur Ambre Jaraud-Courtin SCC

Selon la définition donnée par l’OMS, la télémédecine est une 
activité professionnelle permettant la réalisation d’actes 
médicaux à distance, et donc la pratique médicale. Un sondage 
IMAGO réalisé début avril indiquait que 46 % des vétérinaires 
français interrogés étaient favorables à l’ouverture de la 
téléconsultation, à l’instar de ce qui est fait en médecine 
humaine. Cinq domaines de télémédecine vétérinaire ont été 
proposés par l’Académie Vétérinaire de France, ceux-ci ont été 
repris dans le texte du décret paru au Journal Officiel du 6 mai 
2020 :

– La téléconsultation autorise désormais le vétérinaire à 
consulter à distance, en temps réel, grâce aux outils de 
télécommunication audios et visuels. Néanmoins, ces 
téléconsultations ne peuvent avoir lieu que si l’animal a été vu 
physiquement au cours des 12 derniers mois dans la clinique où 
exerce le vétérinaire consulté à distance.

– La téléexpertise permet au praticien vétérinaire de solliciter 
l’avis d’un confrère, à distance, en temps réel ou non.

– La télésurveillance médicale permet au vétérinaire 
d’interpréter à distance les données de suivi transmises par le 
propriétaire ou par un objet connecté, les fabricants de ces 
objets devenant les garants de la fiabilité des informations 
transmises.


